
                                         Neuilly Plaisance, Le 31 Mai 2026 

 

Monsieur le Maire, 

En tant qu’élu.e.s « Inventons Demain », nous constatons que les épisodes de fortes 
chaleurs que nous connaissons actuellement, mettent une nouvelle fois en lumière le 
manque d’anticipation de notre municipalité face aux enjeux climatiques. 

Les ouvertures de bouches à incendie constatées ces derniers jours doivent constituer pour 
nous une alerte majeure, et ce pour deux raisons : 

-​ Pour pouvoir respirer et se rafraîchir, certains jeunes en viennent à commettre des 
actes illégaux, dangereux tant pour eux-mêmes que pour leurs concitoyens.  

-​ Ces situations mettent en évidence le manque flagrant de prévention, de pédagogie 
et l’absence de propositions alternatives qui auraient pu permettre d’éviter d’en 
arriver là.  

Nous avons également été alertés par des parents d’élèves de plusieurs écoles de la 
commune, profondément inquiets des conditions dans lesquelles leurs enfants sont 
actuellement accueillis et du manque de réponses concrètes apportées par la municipalité.  

Dans votre courrier adressé aux familles, vous indiquez que cette situation est « difficilement 
prévisible eu égard au caractère inédit et précoce de ce phénomène météorologique ». Cette 
appréciation nous surprend au regard des nombreuses alertes scientifiques émises depuis 
plusieurs années sur la précocité et l’intensification des épisodes de chaleur extrême que 
nous avons tous vécus. Ces éléments auraient précisément dû conduire la municipalité, en 
place depuis plusieurs décennies, à anticiper ce type de situations et à préparer des 
réponses adaptées. Pourtant, force est de constater que notre commune accuse aujourd’hui 
un retard important dans l’adaptation de ses infrastructures et de ses espaces publics aux 
épisodes de canicule de plus en plus fréquents et intenses 

Nous dénonçons, depuis plusieurs mandats, une logique de réaction dans l’urgence plutôt 
que de prévention durable, au détriment de la santé des habitants, notamment des plus 
fragiles. Cette logique montre ici ses limites, et si certaines mesures ponctuelles ont été 
mises en œuvre, elles demeurent insuffisantes face à l’ampleur et à la répétition des 
épisodes climatiques que nous connaissons désormais. En l’absence de piscine publique 
opérationnelle, qui aurait permis des ouvertures gratuites et tardives, nous proposons des 
mesures à effet immédiat pour les mois d’été à venir : 

-​ Installation de brumisateurs et de toiles d’ombrage dans les cours d’écoles 

-​ Installation de brumisateurs dans les espaces verts  

-​ Elargissement des horaires d’ouvertures du parc 

-​ Communication des espaces frais mis à disposition par la ville pour TOUS (au-delà 
du seul plan canicule séniors) 

-​ Penser une réponse estivale de type « Neuilly Plage »  



  

A moyen terme, un changement de cap est indispensable pour adapter la commune aux 
conséquences du changement climatique.  

-​ La rénovation énergétique et l’aménagement thermique des écoles et bâtiments 
accueillant du public 

-​ La création d’ilots de fraicheur dans l’espace public  

-​ L’intensification de la mise en œuvre des cours Oasis. 

-​ La végétalisation urbaine, en limitant au maximum l’urbanisation, l’imperméabilisation 
des sols et la bétonisation. 

Les habitant.e.s de Neuilly-Plaisance sont en droit d’attendre une politique ambitieuse, plutôt 
que des réactions limitées et au coup par coup. 

Aussi, Monsieur le Maire nous sollicitons : 

-​ L’inscription de ce sujet à l’ordre du jour du conseil municipal du 24 Juin. 

-​ Lors de ce conseil nous appelons à  

o​ Un état des lieux précis des dispositifs existants  

o​ Un échéancier précis des actions/travaux prévues dans les prochaines 
semaines : quelle école bénéficiera de brumisateurs, d’une cours Oasis, 
planification estivale… ? 

o​ Une communication claire de ce plan à destination des nocéen.ne.s 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos salutations distinguées. 

Les élus Inventons Demain 

 


